
LES AIDES POSSIBLES POUR LES ASSOCIATIONS  

ET LES FAMILLES  

LE PASS'SPORT 
 

RELANCE DU SPORT EN CLUB LES AIDES 

POSSIBLES POUR LES ASSOCIATIONS ET LES 

FAMILLES LE PASS'SPORT 







https://www.peps-na.fr/ 











EMPLOI SPORTIF ANS  
EMPLOI SPORTIF ANS  
1 JEUNE - 1 SOLUTION 



AIDE A L’APPRENTISSAGE 

FINANCEMENT  

FORMATION 

AFDAS 





LES DEPARTEMENTS 

EXEMPLE DU 87 



https://les-aides.nouvelle-aquitaine.fr/ 





AUTRES 

EXEMPLES 













LES INDISPENSABLES 

- Créer son compte asso 

 

- Avoir un projet club / projet associatif 

 
- Avoir respecté les obligations des associations loi 1901 

- Tenue des AG 

- Rapports statutaires  

- Comptes et bilan 
 

- Etre en règle au niveau statutaire  

- Mise à jour en préfecture 

- Mise à jour de la liste des dirigeants 
 

 



LE PROJET CLUB / LE PROJET ASSOCIATIF 

I – Etat des lieux          

 Notre environnement géographique      

 Notre environnement fédéral      

 Nos Locaux         

 Notre zone d’attractivité  (focus sur les provenances géographiques) 

 Nos ressources humaines      

  Notre comité directeur 

  Nos éducateurs  

  Nos arbitres et officiels 

  Autres fonctions associative 

 Nos Licenciés          

 Notre Budget        

 Les activités proposées        

 Typologie de nos licenciés       

  

 II – Analyse           

 Nos forces 

  Nos points de fragilité 

  

III - Nos objectifs           

IV – Critères d’évaluation          

V – Evaluation au 31/08/2017       

VI- Point détape des actions prévues sur l’olympiade    

EXEMPLE 

DE PLAN 



LES POINTS D’ATTENTION 
Le budget de l’action ou du projet :  

 

- Comprend les dépenses liées à la mise en œuvre du projet 

- Achat de matériel ou denrées périssables 

- Locations de locaux, véhicules, hébergement 

- Frais de déplacements 

- Coûts salariaux liés au projet 

 

- Comprend les recettes liées à la mise en œuvre du projet 

- Participation des participants, cotisations….. 

- Aides à l’emploi proratisée  

- Autres subventions 

- Les sommes d’un projet ou d’une action ne doivent pas être supérieures 

à celles du budget global 

 

- Les dépenses ne peuvent pas uniquement être liées à des charges 

salariales 

 

- Il doit-être équilibré 

 

 



LES POINTS D’ATTENTION 

Pensez à détailler :  
 

- Le contexte 

 

- A quel besoin répond le projet 

 

- Sa mise en place : Quand, comment, par qui 

 

- Le public ciblé : Age, typologie, sexe, …. 

 

- Vous connaissez votre structure et son contexte, ce n’est pas le cas de 

celui qui étudie votre dossier 

 


